
MAIRIE DE BRENNILIS  
LE BOURG  
29690 BRENNILIS  
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS   
DU CONSEIL MUNICIPAL DE BRENNILIS.  
  

L'an deux mille treize, le 2 février à 10h00.  

Le Conseil Municipal de BRENNILIS, dûment convoqué en session ordinaire à la Mairie,  

Sous la présidence de Jean-Victor GRUAT, Maire.  

Présents: Jean-Victor Gruat,  Marcel Gérardin, Françoise Borgne, Olivier Magoariec, Alexis Manac'h,  

Sylvie Birhart, Anita Daniel, Berc’hed Troadec Cadoudal 

Absents: Carole le Boulanger, excusée, procuration à Berc’hed Troadec Cadoudal  

   Jérôme Cochennec, excusé, procuration à Sylvie Birhart    

   Jean Faillard, excusé  

Convocation: 16 janvier 2013 

Secrétaire de séance: Sylvie Birhart  

***************************************  

Objet : Possible implantation d’éoliennes sur le territoire de la commune  

Lors de sa séance du 10 novembre 2012, le Conseil était informé de contacts avec la société Eole 

Génération concernant la possibilité d’implantation  d’un parc éolien à Brennilis. Une nouvelle 

rencontre sous forme de visite de site avec la DREAL, le SDAP, la DDTM, la Préfecture était prévue 

pour le 23 janvier, elle a été annulée au dernier moment sine die. Ce même jour, la société EDF- 

Energie Nouvelles organisait une rencontre au bénéfice du Président de la Communauté de communes 

et des maires des communes concernées pour  présenter son propre projet d'implantation possible 

d'éoliennes sur le site de Brennilis-La Feuillée. Par lettre du 25 janvier, la responsable du projet 

confirmait l'intérêt d'EDF pour le projet, et sollicitait le Conseil municipal pour savoir si il serait 

"favorable sur le principe à la poursuite des études sachant que les prochaines étapes concerneraient à 

(i) rencontrer les propriétaires exploitants pour recueillir leur accord, (ii) présenter le projet au PNRA 

et recueillir l'avis de la DREAL."  

Le Conseil, après en avoir délibéré, décidé à l'unanimité de répondre positivement à cette demande 

et prend note du site envisagé pour la ou les implantations. 

Pour copie certifiée conforme au registre.  

Le Maire,  

Jean-Victor GRUAT 




